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LE PARLEMENT EUROP�EN ET LE CONSEIL
DE L’UNION EUROP�ENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment 0 la procØdure visØe 0 l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Le Conseil europØen extraordinaire qui s’est tenu les 23 et
24 mars 2000 0 Lisbonne a conclu que, pour que l’Europe
tire le meilleur parti possible du potentiel de croissance et
de crØation d’emplois de l’Øconomie numØrique fondØe sur
la connaissance, les entreprises et les citoyens doivent
avoir accŁs 0 une infrastructure de communications peu
onØreuse et d’envergure mondiale ainsi qu’0 une large
gamme de services. 8 cette fin, il appelle les �tats
membres «0 :uvrer avec la Commission en vue d’intro-
duire une concurrence accrue au niveau de l’accŁs local au
rØseau avant la fin de l’an 2000 et de dØgrouper les
boucles locales de maniŁre 0 permettre une rØduction
substantielle des coßts de l’utilisation de l’Internet». Le
Conseil europØen qui s’est tenu le 20 juin 2000 0 Feira
a approuvØ la proposition de plan d’action e-Europe (1),
qui fait de l’accŁs dØgroupØ 0 la boucle locale une prioritØ
0 court terme.

(2) L’expression «boucle locale» dØsigne le circuit physique 0
fils de cuivre du rØseau d’accŁs local qui relie les locaux de
l’abonnØ au commutateur ou au concentrateur local ou 0
toute autre installation locale Øquivalente de l’opØrateur.
Le CinquiŁme rapport sur la mise en :uvre de la rØgle-
mentation en matiŁre de tØlØcommunications de la
Commission (2) souligne que le rØseau d’accŁs local
demeure l’un des segments les moins concurrentiels du
marchØ libØralisØ des tØlØcommunications. En effet, les
nouveaux arrivants ne possŁdent pas d’infrastructures de
rØseaux de substitution Øtendues et ne peuvent pas, en

utilisant des technologies classiques, Øgaler les Øconomies
d’Øchelle et d’envergure des opØrateurs publics notifiØs
comme Øtant puissants sur le marchØ du rØseau de tØlØ-
phonie fixe public (ci-aprŁs dØnommØs «opØrateurs noti-
fiØs»). Cette situation est due au fait que ces opØrateurs
ont, pendant des pØriodes relativement longues, dØployØ
leurs rØseaux d’accŁs local de fils de cuivre en bØnØficiant
de la protection de droits exclusifs et qu’ils ont pu
financer leurs dØpenses d’investissements gr@ce 0 des
rentes de monopole.

(3) Le Parlement, dans sa rØsolution du 13 juin 2000 (3)
concernant la communication de la Commission sur le
rØexamen 1999 du cadre rØglementaire des communica-
tions, souligne qu’il importe de permettre au secteur de
mettre en place une infrastructure promouvant le dØve-
loppement des communications et du commerce Ølectro-
niques, la dØmarche de rØglementation devant soutenir
cette croissance. Il observe qu’0 l’heure actuelle, ce sont
essentiellement les infrastructures en cuivre des entitØs
dominantes qui sont intØressØes par le dØgroupage des
boucles locales, et que les investissements dans d’autres
infrastructures doivent pouvoir garantir une rentabilitØ
acceptable, permettant d’Øtendre ces infrastructures dans
des zones oø leur pØnØtration est encore faible.

(4) La fourniture directe de nouvelles boucles de fibres opti-
ques 0 haute capacitØ aux gros utilisateurs constitue un
marchØ spØcifique, qui se dØveloppe dans des conditions
concurrentielles gr@ce 0 de nouveaux investissements. Le
dØgroupage de l’accŁs aux boucles locales de fibres opti-
ques n’entre en consØquence pas dans le champ d’appli-
cation du prØsent rŁglement.

(5) Il ne serait pas Øconomiquement viable pour les nouveaux
arrivants de reproduire l’infrastructure d’accŁs 0 la boucle
locale de fils de cuivre des opØrateurs en place, dans sa
totalitØ et dans un laps de temps raisonnable. Les autres
infrastructures telles que la distribution par c@ble, la distri-
bution par satellite, la boucle locale radio n’offrent ni la
mŒme fonctionnalitØ, ni la mŒme densitØ de couverture.

(6) Il convient que l’obligation de fournir un accŁs dØgroupØ
aux boucles locales de fils de cuivre ne concerne que les
opØrateurs notifiØs. La Commission a dØj0 publiØ une
premiŁre liste d’opØrateurs de rØseaux de tØlØphonie fixe
public notifiØs par les autoritØs rØglementaires nationales
comme puissants sur le marchØ (4).
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(7) Bien que la nØgociation commerciale soit considØrØe
comme le moyen le plus adaptØ pour parvenir 0 un
accord sur les aspects techniques et tarifaires de l’accŁs
0 la boucle locale, l’expØrience a montrØ que, dans la
plupart des cas, une intervention de l’autoritØ rØglemen-
taire se rØvŁle nØcessaire en raison, d’une part, du dØsØ-
quilibre existant entre le pouvoir de nØgociation du
nouvel arrivant et celui de l’opØrateur notifiØ et, d’autre
part, de l’absence de solutions de rechange. Les opØrateurs
notifiØs doivent offrir aux tiers des informations et un
accŁs dØgroupØ en leur garantissant des conditions et
une qualitØ identiques 0 celles qu’ils appliquent pour
leurs propres services ou pour ceux de leurs filiales ou
partenaires. 8 cette fin, la publication par les opØrateurs
notifiØs d’une offre de rØfØrence pour le dØgroupage de
l’accŁs 0 la boucle locale, dans un dØlai assez bref, de
prØfØrence sur l’Internet, et sous le contrGle des autoritØs
rØglementaires nationales, contribuerait 0 l’Øtablissement
de conditions de marchØ transparentes et non discrimina-
toires. Dans ces conditions, les autoritØs rØglementaires
nationales peuvent, conformØment 0 la lØgislation
communautaire, intervenir de leur propre initiative pour
dØfinir certains aspects, et notamment ceux qui ont trait 0
la tarification, dans le but de garantir l’interopØrabilitØ des
services, d’optimiser la rentabilitØ et de procurer des avan-
tages 0 l’utilisateur final.

(8) En ce qui concerne l’accŁs 0 la boucle locale et aux
ressources associØes, telles que la colocalisation et les
capacitØs de transmission louØes, les rŁgles en matiŁre
d’Øvaluation des coßts et de tarification doivent Œtre trans-
parentes, non discriminatoires et objectives de maniŁre 0
garantir une certaine ØquitØ. Les rŁgles en matiŁre de
tarification doivent permettre au fournisseur de la
boucle locale de couvrir les coßts qu’il a engagØs tout
en retirant de l’opØration une rØmunØration raisonnable.
Les rŁgles de tarification applicables 0 la boucle locale
doivent promouvoir une concurrence loyale et durable
et permettre d’Øviter toute distorsion de la concurrence
et, plus particuliŁrement, tout amenuisement des marges
entre les prix de gros et de dØtail des services de l’opØra-
teur notifiØ. 8 cet Øgard, il est jugØ important que les
autoritØs de la concurrence soient consultØes.

(9) Dans la recommandation 2000/417/CE du 25 mai 2000
relative au dØgroupage de l’accŁs 0 la boucle locale:
Permettre la fourniture concurrentielle d’une gamme
complŁte de services de communications Ølectroniques,
tels que les services multimØdias 0 large bande et l’Internet
0 haut dØbit (1) et la communication du 26 avril 2000 (2)
la Commission donne des orientations dØtaillØes pour
aider les autoritØs rØglementaires nationales dans la rØgle-
mentation Øquitable des diffØrents types d’accŁs dØgroupØ
0 la boucle locale et l’application de la lØgislation commu-
nautaire existante.

(10) ConformØment aux principes de subsidiaritØ et de propor-
tionnalitØ inscrits 0 l’article 5 du traitØ, l’objectif consistant

0 Øtablir un cadre harmonisØ pour le dØgroupage de
l’accŁs 0 la boucle locale afin de permettre la fourniture
d’une infrastructure de communications peu onØreuse et
d’envergure mondiale ainsi que d’une large gamme de
services 0 toutes les entreprises et tous les citoyens de la
CommunautØ ne peut pas Œtre atteint dans tous les �tats
membres de maniŁre sßre et harmonisØe et en temps
voulu et peut donc Œtre mieux rØalisØ au niveau commu-
nautaire. Les dispositions du prØsent rŁglement ne vont
pas au-del0 du minimum requis pour atteindre ces objec-
tifs,

ONT ARR˚T� LE PR�SENT R¨GLEMENT:

Article premier

Champ d’application

1. Le prØsent rŁglement s’applique au dØgroupage de l’accŁs
0 la boucle locale des opØrateurs du rØseau notifiØs 0 la
Commission par les autoritØs rØglementaires nationales
comme des organismes puissants sur le marchØ pour la four-
niture de rØseaux et de services de tØlØphonie public fixe
conformØment aux dispositions communautaires pertinentes
(ci-aprŁs dØnommØs «opØrateurs notifiØs»).

2. Le prØsent rŁglement s’applique sans prØjudice des obli-
gations au titre des dispositions communautaires pertinentes,
pour les opØrateurs notifiØs, de respecter le principe de
non-discrimination lorsqu’ils utilisent le rØseau public de tØlØ-
phone fixe pour fournir des services d’accŁs et de transmission
0 haut dØbit 0 des tiers, dans les mŒmes conditions qu’0 leurs
propres services.

Article 2

DØfinitions

Aux fins du prØsent rŁglement, on entend par:

a) «boucle locale», le circuit physique 0 fils de cuivre du rØseau
d’accŁs local qui relie les locaux de l’abonnØ au commuta-
teur, au concentrateur ou 0 toute autre installation locaux
Øquivalents du rØseau de tØlØphonie public fixe de l’opØra-
teur.

b) «dØgroupage de l’accŁs 0 la boucle locale», le fait de fournir
aussi bien un accŁs totalement dØgroupØ qu’un accŁs partagØ
0 la boucle locale; ceci n’implique pas de changement en ce
qui concerne la propriØtØ de la boucle locale.

c) «dØgroupage total de l’accŁs 0 la boucle locale», le fait de
fournir un accŁs 0 la boucle locale de l’opØrateur en place de
telle sorte que le nouvel arrivant ait l’usage exclusif de la
totalitØ du spectre de frØquences disponible sur la ligne de
cuivre, ce qui lui permet de proposer aux utilisateurs finals
une gamme complŁte de services vocaux et de services de
donnØes.
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d) «accŁs partagØ 0 la boucle locale», un accŁs aux frØquences
non vocales du spectre sur une boucle locale 0 fils de cuivre
utilisØe par l’opØrateur en place pour fournir un service
tØlØphonique de base 0 l’utilisateur final, permettant 0 un
nouvel arrivant de dØployer des technologies M telles que
des systŁmes ADSL M pour fournir 0 l’utilisateur final des
services supplØmentaires comme l’accŁs Internet 0 haut
dØbit.

e) «colocalisation», la fourniture d’un espace et des conditions
techniques nØcessaires 0 l’hØbergement des Øquipements d’un
nouvel arrivant et 0 leur connexion en vue d’un accŁs 0 la
boucle locale dans des conditions raisonnables.

Article 3

Fourniture d’un accŁs dØgroupØ

1. Les opØrateurs notifiØs rendent disponible aux tiers, au
plus tard le 31 dØcembre 2000, le dØgroupage de l’accŁs 0 la
boucle locale dans des conditions transparentes, Øquitables, et
non discriminatoires. Les opØrateurs notifiØs fournissent aux
concurrents les mŒmes ressources qu’0 eux-mŒmes ou 0 leurs
propres filiales, dans les mŒmes conditions et dØlais.

2. Les opØrateurs notifiØs fournissent un accŁs physique aux
tiers 0 tout point de terminaison techniquement possible de la
boucle ou sous-boucle locale de cuivre oø le nouvel arrivant a
la possibilitØ pratique de se colocaliser et de connecter ses
propres Øquipements et ressources de rØseau pour fournir des
services 0 son client, soit au niveau du commutateur local, soit
au niveau du concentrateur ou de tout autre dispositif Øquiva-
lent.

3. Les opØrateurs notifiØs publient au plus tard le 31
dØcembre 2000, une offre de rØfØrence pour l’accŁs dØgroupØ
0 la boucle locale et aux ressources associØes incluant la colo-
calisation, suffisamment dØgroupØe et contenant une descrip-
tion de leur offre et des modalitØs, conditions et prix qui y sont

associØs tenant compte de la liste prØvue 0 l’annexe de la
recommandation 2000/417/CE.

Article 4

Surveillance par le rØgulateur

1. Tant que le niveau de la concurrence sur le rØseau de
l’accŁs local n’est pas suffisant pour empŒcher la fixation de
prix excessivement ØlevØs, les autoritØs rØglementaires natio-
nales veillent 0 ce que les prix pour l’accŁs dØgroupØ 0 la
boucle locale pratiquØs par les opØrateurs notifiØs soient
Øtablis suivant le principe de l’orientation en fonction des
coßts. Les autoritØs rØglementaires nationales sont compØtentes,
dans les cas justifiØs, pour imposer des modifications dans
l’offre de rØfØrence pour l’accŁs dØgroupØ 0 la boucle locale,
y compris en ce qui concerne les prix.

Lorsqu’elles adoptent des rŁgles de tarification et des dØcisions
en matiŁre de prix applicables 0 l’accŁs dØgroupØ 0 la boucle
locale, les autoritØs rØglementaires nationales veillent 0 ce que
ces rŁgles et dØcisions favorisent l’Øtablissement d’une concur-
rence loyale et durable.

2. Les autoritØs rØglementaires nationales sont compØtentes
pour rØgler les litiges entre opØrateurs relatifs 0 des points
abordØs dans le prØsent rŁglement, d’une maniŁre rapide, Øqui-
table et transparente.

Article 5

EntrØe en vigueur

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le troisiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tous les �tats membres.
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